
LA FEMME TURQUE MfiDIfiVALE

II. Informations medievales sur la femme turque 

JE A N -P A U L  R O U X *

Les grandes inscriptions t’ou-kiue et oui'ghoures pre-manicheennes 
nous ont cantonnes dans le VHIe siecle, mais nous avons dejâ aborde les 
IX e et X e  avec les textes kirghiz de l’Ienissei et du Tuva. Nous allons re- 
venir ici sur cette seconde moitie du Ier millenaire, mais nous pousserons 
l’enquete plus avant dans le temps ju sq u ’â l’epoque de l’hegemonie mon- 
gole, la plus riche en renseignements, et jusq u ’â celles de T îm ûr et de 
l’Anatolie orientale au temps du Kilâb-i Dede Korkut. Nötre propos etant 
d’etudier la seule femme turque, nous laisserons de cote ce qui releve des 
Gengiskhanides (ainsi VHistoire semte). En revanche, sachant les affinites 
culturalles qui existent entre les deux rameaux de la famille altaıque et 
que les “Tartares” du X IIIe siecle sont plus souvent des Turcs que des 
M ongols, nous ne negligerons pas les informations transmises par les 
grands voyageurs que furent un Plan Carpin, un R ubouck ou un Ibn 
Battûta.

Les renseignements dont nous disposons sur ce sujet sont peu nom- 
breux et surtout epars et imprecis. L ’on pourrait s’en etonner si nous ig- 
norions que les chroniqueurs et les enqueteurs sont tout sauf des ethnolo- 
gues et qu ’ils sont issus de societes dans lesquelles la femme, sans etre tou- 
jours consideree comme un etre inferieur, est en general en dehors de 
l’histoire. II s’avere en definitive que les plus prolixes sont les musulmans, 
ou les chretiens en etroit rapport avec l’Islam, parce q u ’ils sont surpris 
par les moeurs des Turcs â une epoque ou ceux-ci sont consideres comme 
islamises et le sont en fait, au moins en surface si ce n ’est en profondeur. 
Q ue, des les premiers siecles du second millenaire de nötre ere, la condi- 
tion feminine subisse dans une certaine mesure l’influence m usulmane ne 
saurait faire de doute, mais cette influence est tout compte fait limitee. 
O n tend sans doute â lui accorder trop alors que, bien avant q u ’il y ait 
eu contact entre l’Islam et les Turcs, l’impact d ’autres religions universel- 
les com me le bouddhism e et le manicheisme, des ideologies nouvelles,

* Docteur es lettres, directeur de recherche au CN R S.
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dont on perçoit mal la genese et qui sont peut-etre seulement les conse- 
quences d ’un essor de la civilisation, avaient dejâ beaucoup fait evoluer le 
statut de la femme. Des moeurs tres archaî'ques, prenant sans doute leurs 
source dans la prehistoire, se dissolvent lentement pour laisser place â 
d’autres. II ne saurait etre question d ’im aginer que les faits ont ete identi- 
ques et immuables des confıns chinois aux rives de la Mediterranee, du 
Ve au X V e  siecle. I l y a  dans toute esquisse globale une marge d ’incerti- 
tude et des possibilites d ’erreurs de details, mais qui ne lui enlevent rien 
d’essentiel.

Religion

U ne des meilleurs façons d’aborder le probleme du statut de la fem
me dans une societe donnee est d ’etudier la religion de cette societe, le 
role respectif des dieux et des deesses et, s’il en est, les fonctions liturgi- 
ques ou rituelles du beau sexe.

C ’est peut-etre un peu par petition de principe et par habitude que 
nous considerons Tengri,' le Ciel-D ieu des anciens Turcs comme essenti- 
ellement masculin puisque bien peu de choses nous permettent de le de- 
cider. Dans l’Antiquite et le M oyen Age, il est haut (ou eleve), bleu, eter- 
nel et doue de forces. Deux fois seulement (inscriptions d ’O n g in 2 et 
d ’Ulan Bator3), il est nom m e kan (Khan); jam ais, contrairement â ce que 
l’on affirme souvent en se fondant sur des faits m odem es ou des gloses 
chinoises, il n’est nom m e “pere.” 4 Le kaghan lui ressemble, mais son 
nom que celui-ci peut porter, finira par etre presque exclusivement em- 
ploye pour les fem m es.5 O n a imagine q u ’il formait un couple avec la 
terre,6 ce qui semble loin d ’etre sûr, et q u ’il tenait dans cette hypotheti-

1 Sur Tengri, voir J.-P. Roux, “Tângri, essai sur le Ciel-Dieu des peuples altai'ques,’ 
in: Revue de l'Histoire des Religions, 149-150 (4 articles).

2 Inscription de l’Ongin, sud, ligne 12. Sir G. Clauson, The ongin inscription, in: Jour
nal Royal asiatu Society, 1957, 3-4, p. 177-192.

3 Inscription d ’Ulan Bator, H.N. Orkun, Eski Türk Tanıtlan, 4 volumes, İstanbul 
1936-1941, vol. 2, p. 161.

4 Voir M . Eliade, Le chamanisme et les techniques archaiçues de Vextase, Paris 1951, p. 22; 
P.A. Mostaert, “ Une lettre de l’Ilkhan Argun â Philippe le Bel” , in: Harvard Journal 0/ asia- 
tic Studies, 1965, p. 218. Cependant le prince se dit “son fıls.”

5 P. Pelliot, Tengrim, in: T ’oung-Pao, 1944, p. 175.

6 Voir J.-P. Roux, La religion des Turcs et des Mongols, Paris 1984, p. 132-137. Voir E. 
Lot-Falck, “A  propos d ’Âtügân, deesse mongole de la terre,” in: Revue de l ’Histoire des Reli
gions, 149, 1956, p. 157-186.
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que union le role du mâle, et celle-lâ le role de la femelle. C e  couple se 
dessinerait peut-etre en effet chez les M ongols (bien que la terre demeura 
mâle chez les Bouriates contem porains7), mais non pas chez les Turcs oü 
il existe un “dieu de la terre” qui ne semble pas feminin. U ne analyse 
approfondie am ene â penser que l ’on se soucie peu du sexe de l’un et de 
l’autre.

L a  seule grande deesse turque est Umay% en laquelle Kâshgharî voit 
le placenta9 (ce que confirmeront les textes ulterieurs). Elle est nommee 
hatun dans l’inscription d’U lan Bator ce qui ne permet naturellement pas 
d ’en faire l’epouse du Kan Tengri que donne le meme texte. L ’imperatrice 
lui ressemble, mais son nom  peut etre porte par des hom m es10 et 
M ahm ûd al-Kâshgharî la dit “le com pagnon de l’enfant” 11: tout cela fait 
que ses caracteres sexuels sont bien peu accentues. Ceux de deux grandes 
puissances celestes, le soleil et la lune, ne le sont pas davantage.12 Des le 
M oyen-Age, le soleil est souvent nom m e Mere, parce que les astres reçoi- 
vent de lui leur lum iere,13 et il l’ est encore en turc de Turquie oü l’on dit 
“M ere soleil” et “Pere lune.” 14 La masculanite de la lune ne l’empeche 
pas d ’etre en rapport avec les menstrues et maint autre element purement 
feminin. A  etudier la mythologie, on a l’impression d’une grande indeter- 
mination sexuelle (qui est celle meme de la langue turque qui ne distin- 
gue pas les genres) et sans doute d ’une tendance â la bisexualite ou â 
l’hermaphrodisme.

7 Tucci et Heissig, La religion du Tibet et de la Mongolie, Paris 1973, p. 438.

8 Voir L. Bazin, “ La deesse-mere chez les Turcs pre-islamiques,” Comm.Ste E. Renan, 
bulletin, 2, 1953, p. 124-126, fait süite â Revue de l ’histoire des religions, 1953; J.-P. Roux, La 
religion, o.c., p. 52, 136, 169. Voir Erdem, 13, vol 5, p. 175-177.

9 M ahmud al-Kâşgarî, Divanü Lügat it-Türk, traduction turque de Besim Atalay, 3 
vol.+ 1 vol. d ’index+ 1 vol. facsimile, Ankara 1938-1943, volüme 1, p. 123.

10 Inscription d ’Altin Köl I, ligne 6. H.N. Orkun, o.c.

11 Kâsgarî, idem.

12 J.-P. Roux, “ Les astres chez les Turcs et les M ongols,” in: Revue histoire des religions,

•979
13 Jean de Plan Carpin, Histoire des Mongols, traduite et annotee par Dom J. Becquet 

et L. Hambis, Paris 1965, p. 40.

14 II en va de meme en Asie centrale et en Siberie, voir Holmberg, Siberian Mythology, 
Boston 1927, p. 422; Hatto, Koz-Kaman, I, II, in: Central asiatic Journal, X IV , 2-4, 1971, p. 
82.
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L a manifestation du divin ou du sumaturel n’est pas m ieux sexuelle- 
ment determinee. Dans le m ythe d’origine des T ’ou-kiue,15 herite des 
O u-souen,16 le nonhum ain est feminin (la louve qui s’unit au jeune gar- 
çon hiong-nou), mais il devient masculin chez les Kao-K iu T in g L in g ,17 
les T ö le sh ,18 les Oui'ghours (oü Buku Knan reçoit la visite d ’une fille sur- 
naturelle selon le Tarih Djihân Kushâî) ' 9 puis chez les M ongols (le loup 
mari d ’Alan Q o ’a). Pourtant toute une sene de mythes mettent mieux en 
relief l’aspect divin ou surnaturel de la femme: les Chinois racontent que 
le fondateur des T ’ou-kiue epousa deux vierges, fılles de d ieux;20 O ghuz 
Kaghan s’unit successivement â deux fılles d ’origine celeste,21 comme 
s’unirent â des femmes oiseaux tous les heros du grand cycle du Lac aux 
Cygnes (ou du Lac aux O ies).22 Parallelement, il existe une leğende qui 
perdure d ’un pays oü les femmes ont forme humaine (Royaum e des fem
mes), oü les hommes ont des tetes de chien ou sont des chiens: il est at- 
teste vers 150 av. J .C . par les sources chinoises et vit encore au X IIIe si
ecle et plus tard.23

II est usual et caracteristique que la femme soit exclue du sacrifice. II 
n’en est rien dans la religion des peuples altai'ques bien que le sacrifica- 
teur privilegie soit un homme: le fait a done une valeur remarquable. II 
est vrai que nous sommes mal documente sur la participation de la fem
me aux rites d’immolation. Q uelques notes ancienne suffisent toutefois â 
prouver que son intervention est traditionnelle non seulement dans les off-

15 Bibliographie immense. Quelques referances dans J.-P. Roux, La religion, o.c., p. 
188-189.

16 Parmi d ’autres, K. Shiratori, Beitrage zur Geschichte und Sprache des Central Asi- 
atisehen VVusun Stammes, in: Keletli Szemle, 1902, p. 33.

17 Eberhard, “ Kultur und Siedlung der Randvölker Chinas,” in: T ’aung-Pao, X X X V I 
1942, p. 49. Id. Çin’in Şimal Komşuları, Ankara 1942, p. 73.

18 Liu (Mau Tsai), Dıe ehmesisehen flfachrichten zur Geschichte der Ost-Türken (Tu-küe), 2 
volumes, VViesbaden 1958, vol. 1, p. 460.

19 Voir dejâ C. D ’Ohsson, Histoire des Mongols, 4 vol. La Haye, Amsterdam 1834-1835, 
vol. 1, p. 532.

20 Voir dejâ Visdelou, Histoire de la Tartane, Paris 1870, p. 40.

21 Oghuz name, lignes 49-88; Rachmati, Oğuz Kaghan Destanı, İstanbul 1936; Pelliot, 
“Sur la leğende d ’Uguz Khan en ecriture ouîgoure,” in: T ’oung Pao, 1930, p. 247-358.

22 Je releve quelques references in: La religion, o.c., p. 197-199. Voir Hatto, “The 
Svvan-maiden,” Bulletin School of oriental and african studies X X IV , 2, 1961, p. 326-352.

23 Chavannes, “Voyageurs chinois chez les Khitan et les Joutchen,” in: Journal Asiati- 
que, 1897-1898, p. 32; Schlegel, “ Problemes geographiques,” in: T ’oung Pao, 3, 1892, p. 427 
sq.; Koeppers, “ Der Hund in der Mythologie der Zirkumpazifıschen Völker,” in: fViener 
Beit. Kulturgeschichte und Linguisiik, I, 1930, p. 359-399.
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randes non sanglantes, mais encore dans la mise â mort des animaux. 
Des l’epoque des Jouan-jouan24 ju sq u ’â celle des Gengiskhanides, on la 
voit â plusieurs reprises sacrifier aux ancetres. L ’ Histoire secrete des Mongols 
le dit: “Les deux epouses de l ’em pereur [...] offrirent le sacrifice aux en- 
cetres.” 25 Plan Carpin parle de l ’immolation du mouton “par les da- 
mes.” 26 Dans le Kitâb-i Dede Korkut, au moment de quitter celle q u ’il vi- 
ent d ’epouser et avec la-quelle il n ’a pas consomme la mariage (qui est 
done encore vierge, fait signifıcatif pour l’histoire religieuse), Segrek lui 
dit: “ Si je  ne suis pas revenu â cette epoque, tu sauras que je  suis mort. 
T u  egorgeras m on etalon, tu donneras mon festin [funebre].” 27 Dans le 
m em e ouvrage, une femme dem ande â celui q u ’elle prend pour un chas- 
seur de lui donner “la part du cerf,” c ’est-â-dire de participer au risque 
que la chasseur a couru en donnant la m ort.28 H. Eren a justem ent mis 
en rapport ce d o n 29 (dit ici pay dil—mais plus connu sous le nom mongol 
fırolga/siralgaM) avec le rituel du sacrifice.

Des informations plus recentes en provenance de l’Altaı, de la Siberie 
ou de la M ongolie confirment ces donnees anciennes. O n  sait que le dieu 
du feu, par exem ple a, ici ou lâ, un pretre ou une pretresse, que la jeune 
maries est tenue de sacrifier au foyer de sa nouvelle fam ille.31

Q uant â ce qui se trouve au coeur meme de la religion des Turcs, le 
chamanisme, il semble concem er autant les femmes que les hommes, et, 
pour certains auteure il supposerait Panteriorite des premieres sur les se- 
conds.32 D u moins, dans la faible mesure oü le chamanisme apparait

24 De Guignes, Histoire generale des Huns, des Turcs, des Mongols et autres Tartares onenta- 
ux, 4 vol. Paris 1756, II, p. 348.

25 P.A. Mostaert, “Sur quelques passages de l’Histoire secrete des M ongols,” in: Har- 
vard Journal Asatiçue Studies, X III-X V , 1950-52, p. 305.

26 Plan Carpin, III, 2. Bacquet-Hambis, o.c., p. 36.

27 M . Ergin, Dede Korkut Kitabı, Ankara 1958, p. 28.

28 Id. ibid., p. 122.

m Eren, “Dede Korkut Kitabına Ait Notlar, pay dilemek, pay vermek,” in: Türk D il 
Tarih Hakkında Araştırmalar I, F. Köprülü'nün Doğumu 6O.Y1I... için. Toplayan H.Eren et T . 
Halasi Kun, Ankara 1950.

30 Palliot, Siralja-Sirolya, in: T ’oung Pao, 1944, p. 102-113.

31 Voir Popoe, “Zum  Feuerkultus bei den M ongolen,” in; Asia Majör, Leipzig-Lon- 
don, 2, 1924; J.-P. Roux, La religion, o.c., p. 222-224.

32 Le nom du chaman est varie dans les langues altaıques, celui de la chamane est au 
contarire tres stable. Sur l’anteriorite de celle-la, voir, Trochanskii, Evolutsiya cemoi v ’ary se- 
mantva u Yakutov, Kazan 1902, p. 118; E. Lot-Falck, Le chamanisme en Siberie, in: Revue 
intemationale, Paris 1946, p. 62.



664 JEAN-PAUL RO U X

dans les textes au premier millenaire (notons qu ’il est absent des inscripti- 
ons), il semble mettre en evidence des chamans des deux sexes, ainsi chez 
les Tabgagh oü des “sorciers” et des “sorcieres” battent le tam bour,33
chez les Jouan-jouan â propos desquels les Chinois recontent une assez
etrange histoire d ’une magicienne qui effectue le voyage cosm ique;34 ou 
chez les Khitan oü l’on voit decrire, avec une femme, une des premieres 
seances de la transe.35 Dans les premiers siecles du second millenaire, 
alors que la preeminence cham anique de l ’homm e semble s’etablir, Kira- 
gos parlera encore de femmes cham anes,36 le Codex Comanicus de kam ka
tım q u ’il glosera en latin par incantatrvc,37 et Plan Carpin verra deux fem
mes proceder â le purification par le feu.38 La Cham ane sera encore acti- 
ve au X IX e  siecle en Siberie et dans les monts A lta ı.39 C e  qui est encore
bien plus interessant et nous ramene â l’indifferenciation sexuelles dont
nous avons dejâ parle et que nous retrouverons, c’est que le chamanisme 
suppose l’etablissement de relations ambigues entre le chaman et son es- 
prit protecteur zoomorphe, relations qui transforme le cham an d ’epoux en 
epouse, lui donne la possibilite d ’enfanter â l ’instar d ’une femme et pro- 
meut une sorte d ’herm aphrodism e,40 dejâ signale par Herodote avec les 

Enarees,41 des “hommes-femmes” qui simulent feminite et grossesse.42

33 YVittfogel et Feng, History of the chmese Society. Liao (907- 1125), New York 1949, p.
123 et 217; Dien, “A  possible early occurence of altaic idujan,” in: Central Asiatic Journal II, 

I. P- ‘ 5 
34 YVieger, Textes historigues chinois, 3 volumes, Hien Hien 1905, vol. 2, p. 1049; De 

Guignes, Histoire, o.c., I, 2, p. 348.

3-1 R. Stain, “Leao-Tche,” in: T ’oung Pao, X X X V , 1939, p. 216.

36 Kiragos in: Dularier, Les Mongols d ’apres les historiens armeniens, in: Journal Asi- 
atiçue, 1858, p. 250-251.

37 Grönbech, Komanisches fVorterbuch, Copenhague 1942, p. 192. Voir. Böyle, “Turkish 
and mongol shamanism in the M iddle A ge,” Folklore, 23, autun, 1972, p. 179.

38 Plan Carpin, III, 15; Becquet et Hambis, o.c., p. 43.

35 Bibliographie immense. Voir Böyle, “Turkish and mongol,” o.c., inan, Tarihte ve
Bugün Şamanizm, Ankara 1954; B. Ögel, Türk Mitolojisi, Ankara 1971; J.-P. Roux, Le cha
man altaique d ’apres les voyageurs europeens des V lle  et XVIIIe siecles, in: Anthropos, 56,
1961, p. 438-458.

40 Sandschjevv, “VVeltanschauung und Schamanismus der Alaren-Buıjaten,” in: Anthro
pos, 22-23, 1927-28; Lot-Falck, Le chamanisme, o.c., p. 63; Nioradze, Der Schamanismus bei den
sibirischen Volker, Stuttgart 1925, p. 70.

41 Herodote, I, 7, IV, 67.

42 G. Dumezil, “Les Enares scythiques et la grossesse du Narte H am yc,” in: Latomus, 
V, p. 249-255.
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Liberte feminine.

Dans les vues d ’ensemble, rapides et forcement sommaires, des obser- 
vateurs, la femme en general et plus encore la jeune fille sont presentees 
comme ressemblant beaucoup aux hommes. U n des rapports les plus 
probants sur ce point est celui de Jean de Plan Carpin qui, traitent un 
sujet immense en quelques pages, n’a pas le temps d ’entrer dans les deta- 
ils: “Les vetements tant des hommes que des femmes sont façonnes sur 
un seul m odele,” ecrit-il;43 et, apres avoir toutefois precise que “les fem
mes qui sont mariees ont une tunique tres ample et fendue ju sq u ’â ter
re,” puis decrit leur coiffure (voir infra), il poursuit: “Les jeunes filles et 
les jeunes femmes se distinguent difiicilement des hommes parce q u ’elles 
s’habillent en tout com me les hom m es.” 44 Rasîd al-dîn, plus attache aux 
modes de vie, dira â peu pres la meme chose et G. de Rubrouck ecrit 
aussi: “L ’habillement des jeunes filles ne difiere guere de celui des hom 
mes, si ce n’est q u ’il est un peu plus long.” 45 A u  X IX e  siecle, maint vo- 
yageur aura encore la m em e impression, ainsi Ermann qui dira, en 1848, 
que chez les Tcheremisses, “hommes et femmes s’habillent de m em e.” 46 
Tout un chacun cependant note que la mariage amene un changement 
dans la veture. C e  changement, bien que minine selon nos textes, doit et
re significatif puisqu’il retient ainsi l’attention, mais il est parfois difficile 
de le definir. U ne notice chinoise relative aux Oui'ghours du X e siecle 
permet de mesurer de quelle maniere nous sommes renseignes: “Lors- 
q u ’ils vont se presenter devant le kaghan, ils 6ten t leur chapeau et, les 
cheveux epars et flottant sur les epaules, ils entrent pour saluer. Les fem
mes se lient la chevelure en un chignon haut de cinq â six pouces et l ’en- 
veloppent d ’un sac de gaze rouge. U ne fois mariees, elleş y  ajoutent un 
chapeau de feutre.” 47

C ’est tres certainement le bogtag, coiffure specifique de la jeune mari- 
es, au moins chez les M ongols, mais, plus tard(?), aussi chez les Turcs, 
comme sufürait â le faire croire le texte çite ci-dessus et com me le prou-

43 Plan Carpin, II, 4, 5; Becquet et Hambis, o.c., p. 33.

44 Id. II, 5, p. 33-34.

45 G. de Rubrouck, Voyage dans l ’Empire mongol, traduction el commenlaire de C. et R. 
Kapplet, Paris 1985, p. 99.

44 Erman, Travels in Siberia, 1 volumes, London 1848, p. 134-135.

47 Hamilton, Les Ouiğhours i  l ’epoçue des cinq dynasties d ’apres les documents chinois, Paris 
1955, p. 92.



666 JEAN-PAUL R O U X

vent les fresques de T ou rfan 48 et encore, parmi d ’autres, le temoignage de 
T ch ’ang-tchouen qui, apres l’avoir vu en M ongolie, le retrouve chez les 
habitants de Sam arkand.49 II a ete souvent evoque ou decrit plus ou mo- 
ins en detail et il se peut q u ’il ait ete â Toriğine du hennin porte en Oc- 
cident â la fin du M oyen A g e .50 Sa premiere attestation remonte au V le  
siecle sous la plume du pelerin chinois Song Y u n  de passage chez les 
Hephthalites: la reine portait une “com e lonque de huit pieds (2, 40 m.) 
avec des omements de pierres precieuses de cinq couleurs.” 3' Bien plus 
tard, Plan Carpin et Rubrouck, O doric de Pordenone et d ’autres decri- 
vent, chez les Tartares, cette “chose ronde en vannerie ou en ecorce” avec 
maintes precisions et en lui donnant encore une taille considerable (I, 20 
m .).52

Naturellement la T urque n ’est pas voilee avant la conversion â l’Is- 
lam et la civilisation musulm ane ne parvient â imposer le voile qu ’avec les 
pires diffıcultes.53 Ibn Fadlân chez les Bulgares pre-Slaves de la Volga qui 
viennent d ’embrasser l’islamisme, se plaint que tous ses efforts soient 
vains pour convaincre les femmes â cacher leur face.54 Les musulmans en 
sont fort choques. Ibn Battûta ne cesse de le repeter avec indignation: 
“T ou t cela se passe aux yeux des Turcs et sans aucun voile;” 55 “Les fem
mes (d’Anatolie) n ’etaient pas voilees;56 “Les femmes des Turcs (au Kip- 
tchâk) ne sont pas voilees.” 57 L ’im pudeur est sans aucun doute totale, ce 
qui n ’enleve rien â la vertu des femmes que chacun, avec Plan Carpin, se

48 Demieville, Le concile de Lkassa, Paris 1952; A. Von Gabain, Dos Leben im uigurischen 
Konigsreich von Qoco (820- 1250), 2 volumes, VViesbaden 1973, vol.2, fig. 109, 126.

4<> Bretschneider, Mediaeval Researches, 2 volumes, London 1988, I, p. 89.

50 Becquet et Hambis, o.c., p. 142.

51 Grousset, L ’Empire des Steppes, Paris 1939, p. 113-114.

52 Plan Carpin, 11,5, Becquet et Hambis, p. 35; G. de Rubrouck, o.c., p. 109; Yule, 
Calhay and the uıay thither, London 1856, II, p. 222-224; Bretschneider, o.c., I, p. 52-53.

53 Des siecles plus tard, des voyageurs en Anatolie manifesteront le meme etonne- 
ment. Voir Vivien de Saint Martin qui parle de ces femmes türkmenes dont le figüre est â 
peine voilee et qui, “ loin de ehereher â cacher leur visage, nous rendent regards pour re- 
gards.” Description historiçue et geographigue de l ’Asie Mineure, 2 vol. Paris 1852, tome 2, p. 

43°-
54 Ibn Fadlân, çite par A. M iquel, Geographie humaine du monde musulman, 1 volumes 

Paris-La Haye 1967, vol. 2, p. 282, qui souligne l’importance du fait.

55 Ibn Battûta, Voyages, edition FM /La decouverte, 3 volumes, Paris 1982, II, 219.

56 W., p. 137.
57 Id., II, p. 216. Voir aussi I, p. 451, II, p. 412.
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plait â reconnaître: “Les femmes sont chastes et on n ’entend pas parler 
de leurs ecarts de conduite par les hommes qui tiennent cependant par 
plaisanterie des propos plutot grossiers et obscenes.” 58

Ibn Fadlân parle aussi d ’un fait relatif â ce sujet dont il a ete temoin 
chez une famille turque.59

Dans son enfance, la fille depand de ses parents et jouit sans doute 
du meme statut que le garçon. Ibn Rusteh au IX e siecle et son compila- 
teur al-Bakri au X Ie rapportent q u ’â sa majorite elle devient libre: “Son 
pere n’a plus aucun pouvoir sur elle. Elle choisit le mari q u ’il lui plait.60 
Cette liberte semble pourtant relative et il est malaise d ’en fıxer les limi- 
tes. Com m e l’epouse depend de son mari, le fille, chez les T ’ou-kiue, si 
l’on en croit les informations chinoises, depend de son pere dans une cer- 
taine mesure, voire lui appartient. En effet, disent les Annales, “celui qui 
dans une rixe a blesse un homm e doit lui donner une fille en compensa- 
tion. S’il n ’en a pas, il lui abandonne sa femme et ses richesses.” 61 II y 
a lâ une contradiction entre les informations q u ’il est difficile de resoudre. 
Q uant au libre choix du mari, il paraîtrait peu vraisemblable, notamment 
â la vue de tous les mariages arranges, par politique ou en fonction du 
versement d’un douaire,62 s’il n’etait pas assez largement confirme par ail- 
leurs, ainsi que nous le verrons. O n  peut dire des maintenant que dans la 
Kitâb-i Dede Korkut la connaissance mutuelle des jeunes gens, la beaute 
qu ’ils s’accordent, l’am our semblent les principaux moteurs du mariage. 
“J ’ai beaucoup de soupirants,” dit une belle.63 I l y a  des beautes qui frap- 

pent l ’oeil et qui prennent le cceur,” 64 declare un joune heros.” Je te don- 
ne celle que tes yeux verront, que ton coeur aim era” annonce un hom
m e.65 Et le testament d ’un mari qui croit mourir est de dire â son epou-

58 Plan Carpin, IV, 3; Becquet ct Hambis, p. 46. Marco Polo dit aussi: “ la vertu de 
ces femmes est tres haute.” L X IX . Je suis l’edition de L. Hambis, Paris 1955, p. 82.

59 Cette anecdote est souvent citee comme exemplaire. Voir M iquel, o.c., p. 237.

60 Voir Defremery, “ Fragments de geographes et d ’historiens arabes...” in: Journal Ası- 
atigue, 1833, X III-X IV , p. 473.

61 Liu, o.c., p. 41-42; S. Julien, Documents historigues sur les Tou-kioue (Turcs), traduits du 
chinois, Paris 1877, p. 28.

62 Douaire mentionne par Rubrouck, o.c., p. 102 et par M arco Polo, id., p. 82, et par 

d’autres. Voir M iquel, geographie, o.c., II., p. 235.
63 Ergin, Kitab, o.c., p. 193.

64 Id. ibid, p. 186.

65 Id. ibid., p. 228.
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se: “Si ton coeur aim e quelqu’un, epoues-la.” 66 D e telles declarations ren- 
dent vraisemblable que les Khitan, certains jours, aient eu le droit de 
s’enfuir avec des jeunes filles de leur choix et les aient ensuite epousees, 
“si l’experience avait reussi.” 67 C e  seraient peut-etre des mceurs si libres 

qui auraient choque les auteurs m usulmans et les auraient incite â affir- 
mer, comme Yâqût, que le libertinage “etait chez eux (les Karluk) cou- 
rant et licite;68 elleş encore, qui auraient retenu l’attention des chretiens 
declarant, avec M ichel le Syrien, que les Turcs etaient genereux et mode- 
res dans leur com merce avec les fem m es.69

M algre ces licences et la possibilite physique qu ’a la fille de se defen- 
dre contre des am oureux trop entreprenants (voir infra), celle-ci est prote- 
gee par la loi. Des l’epoque des Hiong-nou, les relations sexuelles avec 
une vierge, quand elleş sont devoilees, impliquent le paiement “d ’une for
te am ende” et l’obligation pour celui qui l’a deshonoree (ou violee ?) 
d’epouser sa victim e.70 Y  aura-t-il changement un millenaire plus tard? 
Plan Carpin croit savoir que, si “une fille fom ique avec quelqu’un, on tue 
l’hom m e et la fem m e.” 71 Peut-etre confond-il les relations sexuelles pre- 
conjugales avec l’adultere? (voir infra).

Les informations sont assez nombreuses sur la vie feminine pour que 
nous puissions conclure que les femmes pratiquent plus ou moins, et sou- 
vent dans restrictions, toutes les activites que nous dirions aujourd’hui 
sportives. Dejâ les Chinois, parlant des T ’ou-kiue, disent que les hommes 
aiment jouer aux des et les femmes au foot-ball.72

Elleş montent a cheval com me les hom m es,73 conduisent les lourdes 
charettes qui servent aux deplacements dans la steppe kiptchâk, peuvent 
porter l’epee ou la lance, tirent â l’arc et, au besoin, participent aux com- 
bats.

“  Id. ibid., p. 79.

67 Wittfogel et Feng, o.c., p. 219.

68 Ferrand, Relations de voyages et textes geographqiques arabes..., 2 volumes Paris 1913
191 4 ,1, p. 215. Idrîsî dit la meme chose sur les Oghuz, p. 343.

69 Chronujuc de Michel le Syrien, Recueil des hisloriens des Croisades, Documents armentens, 
I, Paris 1872-1876,1, p. 312.

70 Liu, o.c., p. 9; Julien, o.c., p. 9.

71 Plan Carpin, IV, 9; Becquet et Hambis, p. 50.

72 Liu, o.c., 1, p. 42.
73 Rubrouck dit qu ’elles ne montent pas en amazone, mais “jam be, deça, jam be de- 

lâ,” o.c., p. 100.



LA FEMME TU R Q U E MfiDIfiVALE 669

Au Kiptchâk, Ibn Battûta voit dans la süite de chaque katun, “cinqu- 
ante jeunes filles montees sur des chevaux et, devant Yaraba, environ vingt 
femmes âgees en selle.” 74 II raconte q u ’une cavaliere turque franchissant 
â gue la Sakarya, m anque de se noyer et est sauve par le serviteur qui 
l’accam pagne.75 Plan Carpin ecrit: “Les filles et les femmes vont â cheval 
et galopent avec l’agilite d ’un hom m e.” 76 Q uelques anecdotes du Kitâb-i 
Dede Korkut montrent que cette agilite dont parle le franciscain n ’est pas 
exageree, et nous la verrous â nouveau evoquee â une epoque plus tardive 
quand nous rapporterons comment les belles, montees â cheval,77 par- 
viennent â echapper â leurs soupirants quand elleş le desirent.

G uillaum e de R ubrouck s’emerveille de voir, toujours dans les plaines 
de l’actuelle O kraine meridionale, “une seule femmelette mener de vingt 
â trente chariots.” 78 C ’est encore Plan Carpin qui souligne que, “comme 
les hom m es”, elleş “portent arc et carquois.” 79 Elleş visent juste. Banu Ç i
çek, dans le Kitâb-i Dede Korkut atteint le centre de la cible et n ’est vain- 
cue au concours de tir80 que parce que Bamsi Beyrek fend sa fleche en 
deux.81 Le barde, dans son enthousiasme epique, exagere sans doute, 
mais s’il peut le faire, c’est q u ’il ne propose pas des modeles qui seraient 
totalement invraisamblables. Dans un moment de fureur contre celui 
q u ’elle aime, une jeune beaute s’ecrie: “O n  va s’expliquer â la fleche et â 
l’epee” et “elle eperonne son cheval, monte sur un lieu eleve. Elle verse 
par terre quatre-vingt-dix fleches de son carquois.” Pour livrer son com- 
bat, elle n’en garde que deux, et encore elle enleve le fer trop meurtrier 
de leur pointe.82

Leur röle n ’est certes pas de faire la guerre, mais elleş n’hesitent pas 
â se battre quand il le faut; â l’occasion, elleş prennent part aux campa- 
gnes militaires: des auteurs aussi diflerents q u ’Ibn 'Arabchâh et Joinville

74 Ibn Battûta, o.c., p. 219.

75 Id., p. 182.

76 Plan Carpin, IV, 11; Bacquet et Hambis, p. 51.

77 Voir aussi les attestations relatives aux Khitan, YVittfogel et Fang, o.c., p. 167.

78 Rubrouck, o.c., p. 90.

79 Plan Carpin, IV 11; Becquet et Hambis, p. 51.

80 O n  voit encore ces concours de tir entre jeunes gens et jeunes filles chez les Yürük 
de Turquie; J.-P.Roux, Les traditions des nomades de la Turguie meridionale, Paris 1970, p. 247.

81 Ergin, Dede Korkut, o.c., p. 122.

82 İd. ibid., p. 197.
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l’affirment.83 Chez les Khitan, “elleş peuvent m em e conduire une armee 
â la bataille” 84: Q ue le fait soit proto-M ongol n’empeche pas de le voir 
aussi proto-Turc et il semble, â considerer les anciens Scythes, q u ’une 
vieille tradition de la femme soldat puisse exister dans les steppes. Nous 
pouvons envisager que le m ythe des Am azones trouve en elle son origine.

Les jeunes Banu Cicek et Selcen Katun (des episodes III et VI du 
Kitâb-ı Dede Korkut) qui chevauchent avec leurs paladins et usent de leurs 
armes pour le defendre sont sans doute des exceptions, mais non pas des 
fantaisies poetiques,85 et n ’ont pas subi, contrairement â ce que pensait 
Barthold,86 l’influence chretienne. Le motif de la fiancee ou de la jeune 
mariee qui com bat â cöte du heros est frequent dans la litterature popu- 
laire turque.87 Toutes deux offrent des tableaux bien brosses de la femme 
forte. Selcen Katun craint q u ’on vienne de nuit surprendre son mari. “El
le prit un cheval de (celui-ci) Kan Turali[...] Elle a revetu Parmure. Elle 
a pris â la main son epee. Elle est montee sur un lieu eleve pour faire le 
guet.” Q uand l’ennemi est arrive, “elle est prete [...] Elle vient vers Kan 
Turalı. II s’eveille.” Le com bat commence. Le cheval de l ’homme est bles- 
se. Alors, “en elle, le feu tomba. Elle lance son cheval au galop sur l’infi- 
dele[...] Elle com mence â massacrer les infideles.” 88

Banu Cicek, quand Bamsi Beyrek vient se presenter â elle, se fait 
passer pour une autre et lui dit: “Viens! Sortons â la chasse tous les 
deux. Si ton cheval depasse mon cheval, depasseras aussi le sien. Lançons 
l’un et l’autre la fleche. Si tu me surpasses, tu la surpasseras aussi. Lut- 
lons ensemble. Si tu me renverses, tu la renverseras aussi.” 89

Ces images contrastrent avec les descriptions bien plus poetiques que 
le meme Kitâb-i Dede Korkût donne des femmes et qui repondent bien au

83 Voir Joinville, Histoire de saint Louis, X C V , editions de la Pleiade, Paris 1958, p.

3*5 
84 VVittfogel et Feng, p. 216.

85 E. Rossi, II Kitab-i Dede Korkut, Roma 1952, p. 47.

86 Barthold, “Kitabi Korkud,” in: Zapiski Vostsenago otdoelenija Imp. Russkago Arh Obs- 
citstvo, vol. VIII, 3-4, 1894, p. 208.

87 Voir Radlov, Proben der Volkaliteratur der Türkıschen Stamme, 8 volumes, St. Peters- 
burg 1866-1896, vol, III, p. 143 et 179; Ruben, Ozean der Marchenströme, Teil I, F.F.C. 133, 
Helsinki 1944, p. 222-224.

88 Ergin, Dede Korkul, o.c., p. 193"195 '

Id. ibid., p. 122.
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canon de la beaute alors admis dans le monde m usulm an et q u ’on trouve 
reproduit dans les peintures, notamment sur ceramiques m înâ'î de l’epo- 
que seldjoukide. Voici par exemple comment Dirse H an apostrophe son 
epouse:

“Viens ici, bonheur de m a tete, trone de ma maison.

Toi, ma femme â la taille de cypres lorsque sortant de la tente, tu 
marches.

Toi dont les cheveux noirs s’enroulent autour de tes chevilles.

M a femme aux sourcils arques, semblables â un arc tendu,

A  la bouche etroite ou l’amande double ne peut pas tenir,

A u xjo u es vermeilles, pareilles â des pommes d ’autom ne.” 90

Nous sommes loin alors de l’indifferenciation sexuelle, de l’ideal de 
l’hermaphrodisme. Aussi hero'ıque que soit une femme, elle reste femme 
aux yeux de celui qui l’aime et â ses propres yeux. Apres avoir accompli 
ses exploits, l ’heroi'ne mesure tout ce q u ’ils ont d ’incongru. Elle declare: 
“Si quelqu’un doit se vanter, que ce soit l ’homme; il est un lion. Pour les 
femmes, la vantardise est une honte. C e  n’est pas en sa vantant q u ’une 
femme devient un hom m e.” 91 Et dans une perspective â peu pres sem- 
blable, Kâshgharî declare que l’on dit tilki, “renard” aux filles â cause de 
leurs ruses et de leurs tromperies, et kurt, “ loup” aux garçons â cause de 
leur vaillance.92

L ’organisation intem e de la yourte, qui ne semble pas avoir beau- 
coup change entre le M oyen Age et les temps modemes si l ’on en juge pas 
la comparaison que l’on peut faire entre la description d ’un observateur 
comme Rubrouck et Radlov, met assez bien en evidence les rapports des 
sexes et leur hierarchie parce que la demeure est un veritable microcos- 
m e.93 Celle-ci est ouverte en direction du sud par respect pour le soleil 
qui y  passe au zenith.94 L ’espace circulaire interieur est divise en deux

1)0 id. ibid., p. 79.

91 Id. ibid., p. 197.

92 Kasgarî, o.c., vol. 1, p. 421.

93 Rubrouck, o.c., p. 89-90.

94 Chez les T ’ou-kiue, la tente s’ouvrait â l’est (voir Perker, T h e early Turks, in: Chi- 

na Revieıv, X X IV -X X V , 1892-1895, p. 122.) et les inscriptions nomment l’est ong, “devant.”
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par une ligne ideale allant du meridien au septentrion qui delimite la zo- 
ne d ’habitat feminin (â l’est) et masculin (â l ’ouest). Dans la premiere se 
trouve l’equipement du menage, reserves d ’aliments et impedimenta. 
Dans la seconde, sont installees les statues des dieux familiers. Le maître 
de maison, quand il reçoit, prend place presque en face de la porte, un 
peu decale vers l’ouest, et son epouse, â sa droite, legerement en retrait 
vers l’est. Les hotes s’asseoient â sa gauche oü sont les places d ’honneur, 
du moins quand ils ont satisfait aux rites d ’admission dans Pintimite de la 
famille. Q uand un ambassadeur est reçu dans une tente royale, il est in- 
troduit du cöte gauche du trone (du cote des femmes), puis, sa lettre de 
creance presentee ou son message delivre, il passe du cote droit (cote des 
homm es).95 U ne telle organisation montre que chacun a sa place assignee 
dans la yourte comme dans l’univers, q u ’il n ’y a pas de frontiere infran- 
chissable entre les deux ensembles mâle et fem elle96 qui les occupent et 
enfın que le premier l’emporte en honneur sur le second.

Nonobstant leur capacite â vivre â la maniere des hommes, les fem
mes ont leurs occupations propres. Elleş elevent les jeunes enfants jusq u ’ 
â la puberte, fılent et cousent les vetem ents,97 “font tous les travaux, pelis- 
ses, vâtements, chaussures, guetres et tout ce qui est en cu ir;98 elleş trai- 
ent les vaches, font le beurre, mais les hommes trairairent les jum en ts:99 
si cette information etait confirmee (elle paraît sûre) ou si elle interessait 
tous les peuples de la steppe, elle şerait d ’un reel interet, mais poserait un 
probleme q u ’il resterait â resoudre: la specialisation pour la traite mettrait 
en evidence un des rares domaines auxquels les femmes n’auraient pas 
acces. •

Sauf dans des cercles etroits de societes profondement islamisees, la 
femme turque, meme musulmane, et â plus forte raison pre-musulmane,

Kononov a suggere que le changement d'orientation avait dû commencer sous les Khitan 
et devenir official sous les Mongols: Kononov, Term inology of the definition of Cardinal 

points of the Turkic peoples, Açta o t. Acad. Hungancac, X X X I, I, 1977, p. 167.

95 T el fut par exemple la ceremonial observe par Berke pour la reception de l’ambas- 
sadeur Baybârs (Pelliot, Motes sur l ’histoire de la Hor de d ’Or, Paris 1950, p. 456-458.)

96 Au X IX e  siecle, Huc dit pourtant que l’homme “qui passerait par le cote droit 
commettrait plus qu’une grossiere inconvenance” : Souvenirs d ’un voyage dans la Tartarie, la 
Thibet el la Chine pendant Us annees 1844, 1845, 1846, 2e edition, 2 volumes, Paris 1855, vol. 

I. P- 77
97 Ammien Marcellin, Res Gestae, X X X I, 2 (parlent des Huns).

98 Plan Carpin, IV, 11; Becquet et Hambis, p. 51.

99 Rubrouck, Voyage, o.c., p. 101.
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n’est ni cloîtree ni separee des hommes. Elle vit avec son epoux dans une 
etroite intimite, converse avec lui, le conseille et celui-ci l’ecoute: “Begil 
a vu que sa femme pensait bien, parlait bien” dit le Kitâb-i Dede Korkut.100 
Elle participe â la vie sociale et aux fetes; elle reçoit ses hötes des deux 
sexes; elle organise elle-meme des receptions. Dans le long passage d ’in- 
troduction si savoureux du Kitâb-i Dede Korkut dans lequel l’auteur silhou- 
ette les qualites et les defuats des quatre sortes de femmes que peut ren- 
contrer un homme, il done la palme â celle qui, “si un höte se presente 
â la maison [...] et s’il n ’y a pas d ’homm e [pour le recevoir] le fait man- 
ger, boire, l’honore, lui montre de l’am itie.” Cette femme-lâ est “ le pilier 
de la m aison” (evin toyagı), dit le texte101 qui reprend ailleurs la meme 
image en employant le mot direk 102 C e n ’est pas un maigre compliment 
puisque l’on sait tous les symboles qui s’attachent â cette piece de bois, 
axe cosm ique et voie de communication avec le ciel. Aussi la conquete 
d ’une belle est-elle sans prix:“ Q u e quarante braves et un fils de bey pe- 
rissent pour uns fille, q u ’est-ce que cela fait?” 103

Ibn Battûta, tant en Turquie seldjoukide q u ’au Kharezm  ou en pays 
Kiptchâk, profite largement de l’hospitalite feminine et omet de s’en offus- 
quer. A  Kayseri, T aghy Khâtûn (quand il y  arrive avec ses compagnons) 
se leva devant nous, nous donna un gracieux salut, nous parla avec bonte 
et ordonna de nous servir des alim ents.104 Pres de Bolu, il logea chez une 
femme qui le servit â es tab le .105 “Lorsque nous nous arretions dans un 
ermitage ou dans une maison de ce pays, nos voisins des deux sexes pre- 
naient soin de nous.” 106 A u Kharezm , Torabec, la femme de l’emir, oflrit 
en mon honneur un festin dans l’ermitage fonde par elle et y reunit les 
docteurs et les chefs de la ville.” 107 Plus tard encore, â l’epoque timuride, 
l’ambassadeur de Castille, Don R uy Gonzales de Clavijo signalera â plu- 
sieurs reprises la participation des femmes aux fetes publiques. II assiste 
en particulier â celle que Tam erlan organise apres sa victoire sur Bayazid 
â Ankara â laquelle il convie les grands en faisant proclamer que “ses

100 Ergin, Kitab, o.c., p. 218.

101 Id. ibid., p. 76.

102 Id. ibid., p. 79.

103 İd. ibid., p. 189.

10,1 Ibn Battûta, o.c., vol. II, p. 158.

105 Id. ibid., II, p. 188.

106 Id. ıbıd., II. p. 117.

107 Id. ıbıd., II, p. 269.
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femmes, celles de ses fıls et de ses patits-fils, ainsi que ses dignitaires et 
ses conseillers [...] pouvaient venir s’installer ici (pres de lu i).108 O n  y boi- 
ra beaucoup.

La propension â Palcoolisme des peuples nomades de l’Asie centrale 
dont herite Tam erlan est bien connue et a ete souvent soulignee. En re- 
vanche, on n ’a peut-etre pas assez mis l’accent sur son aspect rituel. Si on 
aime boire, on ne boit pas n ’importe comment. Je me suis dejâ attache 
au symbolisme de la coupe et aux rites q u ’elle im pliquait.109 Je n ’y revi- 
endrai ici que dans la perspective de la participation de la femme au ritu
el bacchique d’autant plus interessant q u ’il est peut-etre â Toriğine de ce
lui que Ton observe encore chez certains alevis.110

O n sait que la coupe est le symbole m em e du souverain, â un point 
tel que les statues funeraires qui doivent le representer en gloire pour 
Tetemite, aussi elementaires q u ’elles soient, tiennent toujours une flüte, 
une coupe ou un gobelet dans la main droite posee sur la poitrine. 
L ’image, (nommee kameniye baba et non balbal) ,112 repandue de la Russie 
meridionale â la M ongolie en de tres nombreux exem plaires1,2 relevant 
des V le  au X IIIe siecles, voire de plus tard, a vivement interesse les voya- 
geurs (ainsi R ubrouck qui la decrit dans la steppe com ane)113 et est passe 
des Tepoque de Sâmarrâ en İslam oü elle fut vehiculee ju sq u ’en Espagne 
et oü elle connut une brillante carriere.1,4 Elle repond au rite funeraire, 
dejâ note par Ibn F adlân ,115 qui consiste â enterrer le defunt la coupe 
plaine de boissons enivrantes â la main, et â Tusage du rhyton que faisai- 
ent les Scythes en le considerant comme “symbole du pouvoir et de la ro-

108 Voir Kehren, Tamerlan, L ’empire du Seigneur de fer, Neuchâtel 1978, p. 143 sq.; Ruy 
Gonzalez de Clavijo, Relacion de la Embajada de Henrique III  al Gran Tamerlan, Buenos Aires 

1952
109 J.-P. Roux, Etudes d ’iconographie islamıgue, Cahiera Turcica, Louvain 1982, p. 83-108.

1,0 Voir, par exemple, Birge, The Dektashi order of Dervishes, London 1937, p. 176 sq.
184.

111 Le balbal est une pierre informe dressee qui est censee recueillir l’âme de l’annemi 
tue; la status funeraire est nommee par les Russes kameniyye baba “vieilles femmes de pier
re” (et, mieux, uncu’lu, “pierre â homm e” en Mongolie du nord, et körüg, “portrait,” en 
Mongolie du sud.

112 Liste provioire, mais dejâ considerable de statues dans: Gratek, Turkic art, in: 
Encyelopedia of uıorld Art, New York-Toronto-London, X IV , p. 443.

113 Rubrouck, o.c., p. 104.

114 J--P- Roux, Etudes d ’iconographie, o.c.,

115 Z.V. Togan, Ibn Fadlan’s Reisebericht, Leipzig 1939, p. 27.
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yaute.” 116 II est done certain que les rites de beuverie avaient une signifi- 
cation religieuse.

Nous possedons plusieurs deseriptions de receptions donnees â la 
cour des grands khans et â celles de leurs auccesseurs les princes turcs is- 
lamises. Une des plus anciennes est celle de Hiuan-tsang relative â la re- 
ception par le kaghan T ’ong Che-hou des ambassadeurs de C hine et de 
Turfan. “ [Le prince] invita ces envoyes â s’asseoir et leur offrit du vin au 
son des instruments de musique. Le khan but avec eux. O n  vit alors les 
convives, de plus en plus animes, s’adresser et se renvoyer â l’envi des in- 
vitations â boire, choquer m utuellement leurs tasses [...] Pendant ce 
temps, la m usique [...] faisait entendre ses bruyants accords.” 117 A  la m e
me epoque, les Annales chinoises mentionnent les seances de beuverie ac- 
compagnees de chants.118

Sept cents ans plus tard, Clavijo decrit â son tour la reception offerte 
par Khan zade et â laquelle il a ete convie. S ’enivrer â la cour d ’un prin
ce qui se proclame hautement m usulman, com me on ne m anque pas de 
le faire chez Tam erlan, est sans doute choquant. Le Castillan en a consci- 
ence et il prend soin de preciser q u ’il n ’etait permis de boire q u ’en occa- 
sions exceptionnelles, pour certaines fâtes et par ordre de PEmir, sans dou
te alors revenu, par respect de la tradition gengiskhanide, au paganisme, 
ou peut-etre plutot au rituel paıen de celui-ci: “autrement, personne 
n’osait boire du vin ni en public ni en cachette.” 119 Alors les eehansons 
mettaient les genoux â terre et tendaient aux invites coupe sur coupe en 
invoquant le maître, celui qui prenait â son compte le m anquem ent â la 
charı at. “Buvez, disaient-ils, au nom de nötre seigneur, pour l’am our de 
nötre souverain, sur la tete de nötre grand emir. Buvez pour lui faire hon- 
neur.” 120 Q uand Tam erlan recevait, il ofîrait de sa propre main le vin aux 
invites q u ’il voulait honorer.121 O n  touche de pres â une valeur sacramen- 
telle du vin et de l ’ivresse qui appartient bien a la tradition primitive des 
peuples de la steppe et que confirment Ibn Battûta ou Plan Carpin. Le 
franciscain declare q u ’on donne â boire aux gens pour leur faire hon-

116 Dumezil, Jüpiter, Mars, Quirinus, Paris 1941, p. 52 sq.

117 Hiuan Thsang in: S. Julien, Histoire de la viede Hiouen Thsang, Paris 1853 P- 55

118 Seueichou, S .Juiien, Documents, o.c., p. 26, Liu, o.c., p. 42.

119 Kehren, Tamerlan, o.c., p. 144.

120 Id. ibid., p. 145.

121 Id. ibid., p. 152.
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neur.122 Le Marocain aflirme: “Se faire offrir â boire est la plus grande mar- 
que de consideration chez les T urcs,” et il ajoute q u ’un jou r une hâtûn lui 
offrit de sa main du kumis dont il n’avait pas envie, mais qu ’ il “ne put 
pas se dispenser de l’accepter.123 M ais ce q u ’il y a de plus interessant 
pour nötre propos c ’est que les grandes dames pouvaient elles-memes orga- 
niser des beuveries, y convier qui bon leur semblait et pratiquer les rites 
bacchiques. Clavijo, done, fut ainsi invite un 9 octobre â une reception of- 
ferte par K han zade, “l ’epouse la plus importante de M iran Châh, fıls aî- 
ne de T im u r.” Elle menait grand train. Les ambassadeurs une fois arrives 
s’inclinent devant elle, et elle leur designe une estrade face â celle q u ’elle 
occupait pour q u ’ils s’y installent. Elle avait pres d ’elle des dames de sa 
süite, des asigneurs, des parents. Dans un coin de la tente, des musiciens 
jouaient. “ U n gentilhomme âge et deux jeunes garçons appartenant â la 
famille de T im ur Beg veillaient â la distribution des coupes devant Khan 
zade et les autres dames; des serveurs versaient le vin [...] dans de petites 
coupes en or [...] ils s’approchaient de K han zade, s’agenouillaient devant 
elle et devant les autres dames [...] pour leur tendre les coupes.124 Le ritu- 
el semble le meme que lorsque T îm û r officie lui-meme. II doit avoir ete 
un peu different chez les Gengiskhanides oü il comportait des libations â 
diverses divinites inferieures que l’islamisation fit disparaître.

Q uelque cent cinquante ans avant Ckavijo, Guillaum e de Rubrock 
avait aussi decrit les rites de beuverie â la cour mongols: “Lorsqu’ils se 
rassemblent pour boire, ils commencent par asperger la figurine qui est 
au-dessus de la tete du maître, puis toutes les autres [...] Ensuite un servi- 
teur sort de la maison avec une coupe et de la boisson pour en asperger 
trois fois vers le sud en pliant douze fois le genou [...] (puis il fait de m e
me en direetion des autres points cardinaux). Ensuite, “deux serviteure at- 
tendent portant deux coupes avec leur patene, prets â servir â boire au 
maître et â son epouse assise â cote de lui sur le lit. Q uand le maître 
tient une coupe en main et doit boire, il en verse auparavant une partie 
sur le sol[...] Q uand il commence â boire l’un des serviteurs pousse un 
“ha” sonore et le cithariste fait resonner son instrument. Q uand il s’agit 
d’une grande fete, tous alors frappent dans leur main et meme dansent

122 Plan Carpin, IX , 30; Becquet et Hambis, p. 1 18.

123 Ibn Battûta, o.c., II, p. 223.

124 Kehren, Tamerlan, o.c.
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au son de la cithare[...] Q uand le maître a bu,[...] tous boivent â la ron- 
de, hommes et fem m es.125

En 1334, sur un affluent de la Kam a, au nord du Caucase, Ibn 
Battûta assiste â une fete bacchique dont le rituel est complique, mais re- 
velateur. II ecrit: “Lorsque le sultan veut boirs, sa fille prend la coupe 
dans sa main; elle fait une salutation en flechissant le genou devant son 
pere, puis elle lui presen te la coupe.” Ensuite elle donne â boire aux ka
tun. “Apres cela, l ’heritier presomptif saisit la coupe, fait une selutation 
majestueuse devant son pere, lui donne â boire, ainsi q u ’aux hâtûn et â sa 
soeur en les saluant toutes.” Les autres assistants s’offrent enfin mutuelle- 
ment â boire en tanant compte de leur rang hierarchique.126 Si le voya- 
geur marocain ne se trompe pas, le role eminent de la fille dans la ritual 
est d ’une importance singuliere; mais tout ce qui releve de ces ceremonies 
est encore trop peu clair pour que nous puissions en tirer des conclusi- 
ons. Nous retiendrons surtout que, lâ encore, rien ne distingue et rien ne 
separe les hommes des femmes.

T out ce que nous venons de voir sur la vie feminine du monde turc 
repond d’assez pres â ce que l’on sait par ailleurs â propos des societes 
traditionneles de l’Asie centrale. Chez les Khitan par exemple, “les fem
mes controlent souvent les affaires de l’Etat (comme elleş le feront aussi 
dans l’empire gengiskhanide qui connaître des regences) et de nombreux 
passages de l’histoire des Leao decrit leur participation â la vie economi- 
que politique et religieuse, voire aussi militaire.” 127 M arco Polo, evo- 
quant les femmes tartares avec la belle imprecision qui le caracterise, dira 
q u ’elles “achetent, vendent et font tout ce dont a besoin leur baron et 
leur famille.” 128 II semblerait que ce statut eleve de la femme, et surtout 
son independance, resistat longtemps aux contraintes de l’Islam, non sans 
deplaire aux autorites. O n  ne trouve peut-etre des preuves en Egypte ma- 

•melouk, le Royaum e des Turcs (Daûlat al-Atrâk), com me on disait alors, 
0C1 les elements d ’origine kiptchâk sont, on le sait, nom braux, quand, en 
1437, eclate une epidemie de peşte. Ibn Tegriberdî rapporte que le sultan 
consulta alors les magistrats pour savoir quel erime Dieu pouvait bien pu- 
nir par ce fleau: “ Ceux-ci ineriminerent les femmes qui se promenaient

125 Rubrouck, o.c., p. 92-93

126 Ibn Battûta, o.c., II, p. 233‘ 234-

127 Wittfogel et Feng, o.c.
128 M arco Polo, L X IX ; Hambis, o.c., p. 82.
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nuit et jo u r dans les rues.” 129 En 1518 encore, apres la conquete ottoma- 
ne, on pretexta des dangers que fait courir l’armee d’occupation pour in- 
terdire “aux jeunes garçons aux fılles esclaves et aux femmes libres de cir- 
cular dans la rue.” 130

La consideration dont les femmes jouissent chez les Turcs, “chose re- 
m arquable,” stupefie Ibn Battûta qui en conclut un peu trop vite “q u ’el- 
les tiennent un rang plus eleve que celui des hom m es.” Pour en convain- 
cre, il donne com me exemple cette katun dont le mari, emir, “se leve de
vant elle[...] quand elle arrive[...] lui donne le salut et la fait asseoir â ses 
cotes.” 131 I l y a  done courtoisie et m em e galanterie. Sans doute pour 
qu ’on ne pense pas q u ’il s’agit seulement des moeurs des grands, le M ar- 
ocain ajoute: “Q uant (aux femmes) des trafiquants et des petits mar- 
chands, je  les ai vues aussi. L ’une de celles-ci sera[...] dans un chariot â 
la fenetre ouverte, et l’on verra sa fıgure[...] U ne autre accom pagnee de 
ses serviteurs, apportera au marehe des brebis et du lait q u ’elle vendra 
aux gens pour des parfums.” Et il insiste: “Souvent la femme est accom 
pagnee de son mari que quiconque le voit prend pour un de ses servi- 
teure.” 132

Le mariage.

Nous avons rapporte plus haut q u ’au dire de quelques observateurs 
la jeune fille choisissait librement son epoux. C ’est lâ encore une generali- 
sation qui ne tient pas compte de cas particuliers, des regles exogami- 
q ues133 qui ont au moins au cours dans certains groupes ethniques, des ma- 
riages politiques auxquels devaient se plier les grands. M ais nous pouvons 
tenir pour acquis que, dans Pensemble, l’information est vraie tout au 
moins dans une assez large mesure.

A  lire certains textes, ceux des auteurs musulmans surtout, mais aussi 
quelques autres, on peut avoir l’impression que les liens matrimoniaux 
peuvent s’etablir entre tous les individus quel que soit leur degre de pa-

129 Ibn Tegriberdi, in: A . Raymond et G . VViet, Les marehes du Caire, I. F. A .O ., Le 
Caire 1972.

130 Id. ibid.

131 Ibn Battûta, o.c., p. 215.

132 Id. ibid., p. 216-217.

133 Voir A. inan, “Türk düğünlerinde exogami izleri,” in: Araştırmalar F. Köprülü (ed. 
Eren et Halasi Kun), Ankara 1950.

ı



LA FEMME T U R Q U E  MfcDIfiVALE 6 7 9

rente. O n  şerait en droit d ’epouser sa soeur, sa mere, ses filles.134 II n ’en 
est rien bien sûr. II n ’existe pas de societe qui n ’ait ses lois toujours stric- 
tes pour canaliser l’ instinct sexuel et organiser la famille. M ais les lois tur- 
ques sont en la matiere assez peu restrictives, infiniment moins severes 
que celles de la China, de la chretiente ou du m onde m usulman. Cela 
explique pourquoi les observateurs ne s’y reconnaissent pas et ont hâtive- 
ment conclu q u ’il n ’en etait aucune. ils n ’ont pas compris, en outre, la 
coutume qui les a vivement etonnes et sur laquelle nous allons revenir, 
du remariage de la veuve avec son beau-fils ou son beau-frere et l’ont 
parfois consideree com m e un inceste.

C ’est parce que le mariage a une extreme importance aux yeux des 
Turcs q u ’ils ont pratique aussi souvent q u ’ils le pouvaient des alliances 
matrimoniales â caractere politique, soit entre clans et tribue, soit, quand 
leur puissance devenait assez grande, avec les familles souveraines des 
Etats sedentaires, la Chine, l’Iran, Byzance et, plus tard, mais avec quelle 
solannite, le califat abbasside. L ’histoire en offre presque une infinite 
d’exemples. Les mariages de Khumâravvay, fils d ’Ibn Tûlûn, au IX e siec
le, de Tughril Beg, au X Ie  siecle, avec des filles de califes de Bagdad sont 
celebres. II en est d ’autres, prevus ou realises. Nicephore relate q u ’en 627 
l’em pereur byzantin Heraclius montra le portrait de sa fille Eudoxia au 
kaghan khazar et la lui promit pour epouse s’il l’aidait contre ses enne- 
m is.135 En 640, “un officier des T ’ou-kiue occidentaux, nomme K ’ua-li- 
tcheou, vint prendre la fille de T ou-k’i-tche pour q u ’elle fut la femme de 
son frere cadet; â la süite de cela ils convinrent de se soutenir mutuelle- 
m en t.136 Robert de Clari voit bien comment, en 1209, Henri, roi latin de 
Constantinople s’etant allie avec les Com ans fut contraint d ’epouser aussi- 
töt la fille de leur ro i.137

Pour les souverains des steppes, toute alliance politique, c’est-â-dire 
econm ique et militaire, im pliquait mariage, et tout mariage im pliquait ne- 
cessairement une alliance. Les Chinois le savaient qui adhererent d ’autant 
plus volontiere â ces concepts que, sans doute, la plupart du temps, ils

134 Par exemple, pour les Cikil, le mariage şerait possible avec la fille, la soeur et 
“toutes les femmes interdites” [par l’Islam]. Yâqût in: Ferrant, o.c. I. p. 211.

135 Chavannes, Documents sur Us Tou-kıue (Turcs) occidentaux, St Petersburg 1903 (Paris 
1941, avec les Notes additionnelles), p. 112.

136 Chavannes, ibid., p. 253.

137 Robert de Clari, C X V I, Bib. de la Pleiade, Paris 1958, p. 90.
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faisaient passer pour des princesses du sang des filles qui ne l’etaient pas. 
Pour leurs archives, ils ne m anquaient pas de souligner “ l’orgueil que les 
Turcs en tiraient.138 A  ceux-lâ, ils faissaient remarquer: “Je vous fais pre- 
sent d ’une epouse admirable pour manifester particulierement ma faveur 
exceptionnelle.” 139 Et ils concluaient: “Les T ’ang leur avaient donne (aux 
O uıghours) leurs filles en mariage, c ’est pourquoi durant des generations 
(nous sommes au X e  siecle) ils consideraient la Chine com me un oncle 
m atem el.” 140

O ü  est done la liberte de la femme ? N ’interesse-t-elle pas les grands 
ou nos informateurs se sont-ils tous moques? Regardons de plus pres et 
nous verrons que si la femme turque est parfois sacrifıee, les mariages 
sous rubrique interessant surtout l’etrangere et sa liberte, â elle, indiflere. 
Tout refus de donner une fille quand on se croit digne de la recevoir et 
qu ’on la dem ande est considere com me une injure grave. O n  sait com- 
ment, en 546, le futur fondateur de l’empire t’ou-kiue qui sera Bumin 
kaghan ayant prevenu son suzerain le kaghan jouan-jouan d ’un souleve- 
ment qui se preparait contre lui sollicita la main de sa fille et vit sa pre- 
tention rejetee avec hauteur; comment il en fut blesse, epousa une prin- 
cesse t’o-pa; comment, se jugeant delie de tout lien d ’allegeance et suffi- 
samment fort, il se vengea en se revoltant, en ecrasant les Jouan jouan, 
sur les ruines desquels il bâtit les fondements de l’empire turc (T ’ou- 
kiue).

II şerait sans doute inutile d ’insister sur le bien-fonde de Poptique 
turque relative â Pimportance du mariage puisque l’histoire üniverselle 
lemontre â longueur de siecles â quel point les epouses ont pu acquerir 

de l’emprise sur leur mari et exercer souvent une influence sur la vie de 
l’E tat,141 s’il ne semblait pas que cette emprise et cette influence aient ete 
particulierement grandes dans les societes oü l’on eherehait le plus â tenir 
les femmes â l’ecart, en İslam de façon generale, dans les royaumes sel- 
djoukides et dans l’Empire ottoman de façon plus particuliere, et s’il ne fal-

138 J.R. Hamilton, Les Ouıghours d l ’epoçue des cinq dynastıes d ’apres Us documents chinois, 
Paris 1955, p. 62.

139 Chavannes, Documents... Notes ed. o.c., p. 73.

140 Hamilton, Les Ouıghours, o.c., p. 62.
141 Les Chinois le signalent: “Sa mere (une Oui'ghoure) la reine Ou-lou-hoen s’enten- 

dait aux contestations et aux proces; elle corrigeait avec severite et justice ceux qui violaient 
(les lois); le bon ordre etait etabli dans les tribus,” Chavannes, Documents, o.c., p. 90.
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lait pas souligner un trait du caractere et de la civilisation turcs tres re- 
m arquable et constant, â savoir l’attachement sans limites du fils â sa m e
re. II se revelera encore aux plus mauvais jours de PEmpire ottoman et 
l’on sait trop le role q u ’y jouerent alors les Valide.

Attachem ent reciproque que nous avons dejâ bien vu dans les ins- 
criptions paleo-turques et que nous retrouvons sur la plume de nos inform- 
ateurs, qui n ’enleve rien â l’autorite du pere, mais qui ajoute quelque 
chose de plus intime, de plus profond, fait d ’effection, de respect et sou- 
vent d’heroi’sme! Si on obeit â celui-lâ, on prend conseil de celle-ci, com 
me le disait dejâ V Irk Bitig.142 Com m e les autres, les Chinois ont eu con- 
naissance de ce sentiment et, quand il le fallait, le respectaient: “Sachant 
que T c h ’ou lo[...] pensait avec regret â sa mere[...] l’empereur Yang envo- 
ya [...] porter une lettre pour le consoler et l’exhorter.” 143 M ais ils Pex- 
ploitaient sans vergogne. Com m e, suivant une coutum e qui semble avoir 
ete usuelle, la veuve chinoise d ’un prince turc retoumait dans son pays, le 
Fils, du Ciel s’adressa au Kaghan (des T ’ou-kiue occidentaux) et lui dit: 
“Votre mere o kaghan, Dam e Hong, qui etait une Chinoise d ’origine est 
revenue dans son pays [...] Elle redoute votre aneantissement [...] se la- 
mentant et pleurant [... JElle dem ande q u ’on vous anvoyât une ambassa- 
de pour vous avertir, 6 kaghan, et vous ordonner de venir vous soumettre 
[...] O  kaghan, si vous vous reconnaissez sujet-banniere [...] votre royaume 
sera etemellement en paix et votre mere pourra prolonger sa vieillesse. 
Dans le cas contraire, alors, Dam e H iong sera consideree com me ayant 
trompe le Fils du Ciel. II faudra necessairement q u ’elle soit mise â mort 
et on enverra sa tâte â la cour du barbare. Com m ent done? C e şerait 
parce que vous regretteriez d ’accomplir le rite de deux prosternations que 
vous detruiriez la vie d ’une mere eherie?” 144

Nous sommes mal renseignes sur les ceremonies du mariage et celles- 
ci semblent avoir ete trop soumises â des variantes suivant le lieu et le 
temps pour q u ’on puisse dire comment elleş se deroulaient. T out au plus 
est-on certain q u ’on organisait un grand festin (toy), q u ’on erigeait une 
tente nouvelle pour les jeunes maries, que des paranymphes etaient pre- 
sents et q u ’on accompagnait les epoux ju sq u ’au lit conjugal qui, si l’on

142 Irk Bitig, LVIII, in: H.N. Orkun, Eski Türk Yazıtları, 4 volumes, İstanbul 1936
1941, vol. II., p. 87.

143 Chavannes, Documents, o.c., p. 15.

144 Id. ıbıd., p. 16.
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en croit le Kitâb-i Dede Korkut, devait etre eleve.145 O n  parle aussi tantot 
de la fille qui doit danser “en agitant les bras,” 146 tantot du garçon et de 
ses amis qui se levent quand la promise arrive, et chanten t.147

Le trait le plus interessant est peut-etre la choix du lieu oü doit etre 
eriğe la tente nuptiale par un jet de fleches effectue par la jeune fille: 
“Trente-neuf filles lancerent chacune une fleche pour leur sort favorab- 
le .148 II pourrait y avoir dans ce rite assez mysterieux une volonte de 
s’abandoner au destin, mais l’explication ne paraît guere satisfaisante, les 
fılles etant bonnes archeres. C ’est done le jet de fleches qui doit retenir 
l’attention.149 La fleche d ’abord: objet qui peut etre lu (ok venant de oku, 
“lire”) 150 est une m arque d ’identification, une partie du “soi.” Le jet en
suite: c ’est la projeetion du “soi” vers l’avenir, un avenir que l’on fixe par 
la direetion et Phabilite de son tir. U n passage de V Histoire secrete des Mon
gols pourrait faire panser que les filles pensent â leur progeniture, les fu- 
tures fleches de leur ventre.151

A  en eroire nos informateurs et l’ importance de ce q u ’on pourrait 
nommer des rites pre-nuptiaux, la celebration des noces ne şerait peut- 
etre que la representation officielle, publique et festive du veritable mariage 
contracte en fait par ces dits rites. Clarke, evoquant ceux-ci, dit tout bon- 
nement: “La ceremonie du mariage se celebre â cheval.” 132 Pour com- 
prendre plainement ces rites, il convient de se rememorer un certain 
nombre de faits.

Les Turcs, com me les autres peuples ruraux ou nomades dans la 
quasi totalite du m onde traditionnel, vivent en etroit contact avec la na-

145 Ergin, Kitab, o.c., p. 228. Le texte dit: “ ils l’ont fait monter sur le lit.”

146 Id. ibid., p. 146.

147 Huseinov, Les sources syriaques sur les croyances et les moeurs des Oghouz du 
V lle  au XIIe siecle, in: Turcica. V III/1, 1976, p.26-27.

148 Ergin, Kitab, o.c., p. 120.
149 J.-P. Roux, Etudes, o.c., p. 52-82. Voir O .Turan, “Eski Türklerde Okun Hukuki 

Bir Sembol Olarak Kullanm ası”, in: Belleten, 1945, p. 305-318; M .F. Köprülü, Orta Zaman 
Türk Devletlerinde Hukuki Sembollerdeki Motifler,” in: Türk Hukuk ve iktisat Tarihi Mec
muası, II, 1938.

150 Kâsgari, Divân, III, p. 254.
151 Histoire secrete des Mongols, X IX  et X X II; P. Pelliot, Histoire secrete des Mongols, Paris 

•949. P- 183- 1*4
152 Clarke, Voyage en Russie, en Tartarie et en Turquie, Paris 1813, trad. de l’anglais, vol.

II, p. 122. (Le fait est releve chez les Kalmoucks).
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ture, accordent leur existence au rythme des saisons, et, chasseurs ou ele- 
veurs, portent la plus grande attention au m onde animal dequel depend 
leur nourriture. Pour etre en harmonie avec le cosmos, ils partent en 
guerre ou en voyage quand la lune cröit ou est â son p lain ,153 ils effectuent 
les funerailles quand les feuilles des arbres tombent ou repoussent, ac- 
complissent des circumambulations autour d ’un a x e .154 Pour Petre avec le 
monde animal, ils conçoivent que les diverses especes forment des societes 
semblables aux leurs, ayant leur organisation tribale, leurs chefs, leurs 
“sorciers” et leurs “saints,” 155 ils acceptent la guidance de tel ou tel de 
leur representant; ils se donnent a eux-memes ou du moins â leurs chefs, 
â leurs tribus un ancetre ou un couple d ’ancetre anim aux, ils portent des 
noms d’animaux, ils agissent com m e les anim aux (par exemple, pour la 
chasse au cerf, ils se deguisent en cerf ou imitent le bram e).156 O n  est 
done en droit de penser, et quelques informations y  encouragent, que 
pour leurs unions, ils doivent aussi agir comme eux et, on le sait, parfois en 
m em e temps q u ’e u x .157 O r, dans la nature, les especes s’unissent souvent 
â l ’issue d ’un com bat ou d ’un ballet nuptial. Dans le combat entre les 
mâles, la victoire contre l’adversaire equivaut done a la possession de la 
femelle; cette possession ne se fait pas en genaral sans violence et aile 
peut, dans une certaine mesure, evoquer â nouveau un combat. C ’est pour- 
quoi, meme â titre de survivance tardive, le mariage comporte souvent 
soit un simulacre de rapt de la fıancee, soit quelques rites de coercition 
exercee contre elle. A  un stade plus archai'que, il doit s’accompagner d’un 
veritable com bat contre l’elue ou contre un“ rival” plus sym bolique que 
reel et, en un certain sans, etre pleinement accompli par ce combat.

Des la plus haute antiquite (art des Scythes), les peuples de la steppe 
exprimerent l’ idee q u ’ils se faisiaent de l’union des couples en represent
ant le “com bat” d ’un predateur contre une proie, le plus souvent un lion 
et un taureau, ou un rapace et un petit oiseau, mais aussi tout autre ani
mal. Le Proche-Orient arabo-byzantin et le monde turc en particulier he-

153 J.-P. Roux, “Guerre et lune chez les T urcs,” in: Revue de l ’Histoire des Religions, 
C X C V III, 2, 1981, p. 183-186.

154 J.-P. Roux, La mort chez les peuples altaigues anciens et medıevaux, Paris 1963, p. 157

158. Id. La religion, o.c., p. 263 sq.
155 J.-P. Roux, Faune et flöre sacre'es dans les societes altaiques, Paris 1966, p. 87-150, en 

particulier, p. 90 sq. (avec references).

156 Voir les exemples que je  donne dans La religion, o.c., p. 220.

157 J.-P. Roux, La religion, o.c., p. 170-171. Id. Les traditions, o.c., p. 241.
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riterent du motif et le conserverent pieusem ent.158 O n  a certes avance 
bien des explications de ce theme de l’art animalier, mais aucune ne s’est 
revelee satisfaisante,159 et il ne peut guere faire de doute q u ’il ne repre- 
sente pas une tuerie, mais une copulation.

Nous retrouvons dans le couple du fauve et de l’herbivore celui du 
loup bleu et de la biche fauve du mythe turco-m ongol.160 De plus, l’idee 
du com bat est dem eure si vivace chez les Turcs que le Kitâb-i Dede Korkut 
le reprend â son compte, par exemple en faisant combattre un jeune 
homme contre un taureau15’ ou successivement un taureau, un lion et un 
cham eau162 dans une perspective d’union matrimoniale, comme le font 
aussi les rites assez desacralises de maintes tribus turques contempo- 
raines.163

De façon bien plus generale, com me nous venons de le dire, on parle 
de l’enlevement de la fiancee par le fiance. G. de Rubrouck, avec finesse, 
raconte comment on sait conjuguer avec harmonie les traditions du rapt 
et le mariage de convenance. Q uand le pacte a ete scelle entre les famil- 
les, le pere dit: “Voici m a fille [...] II faut que tu la trouves, l’amportes de 
force et la menes com m e par violence en ta maison.” 164 II n ’est pas bien 
diflicile de demontrer que ce pretendu enlevement est en realite un veri- 
table combat entre les futurs epoux, combat au cours duquel le garçon

158 Le theme du combat se trouve dejâ sur la mosaıque de Khirbet al-Mafdjar (epo- 
que omayyade). Frequent â l ’epoque abbasside, il est date sur une monnaie bouyide de 
973-974, mais il est dejâ parvenu en Espagne oü on le trouve notamment sur la pyxide du 
Louvre au nom d ’al-M ughîra de 968. II est inlessablement reproduit du X Ie siecles.

159 Voir J.-P. Roux, “ Le combat d’animaux dans l’art et la mythologie iranoturques,” 
in: Arts Asiatiçues, X X X V I, 1981, p. 5-10.

160 Le couple Börta Cino et Q o ’ai maral (loup bleu et biche fauve) de L ’histoire secrete 
des Mongols § i est certainement emprunte â un passe lointain. O n  retrouve encore ce co
uple dans l’episode d’Er Töstük de l’epopee de Manas. Er Töstük est “semblable au loup 
bleu” et son epouse Kenjeke se meut” comme la femelle du bouquetin.” CF. N. Boratav, 
Er-Toshtük, epopee kirghiz du cycle de Manas, Paris 1965.

161 Ergin, Kitab, o.c., p. 81-82.

162 Id. ibid., p. 185-192.

163 J.-P. Roux, Les traditions, o.c., p. 244-252. Id. Faune et Flöre, o.c., p. 246, 273 sq, 
347. Voir les danses folkloriques qui simulent les luttes entre animaux in; Gazimihal, Türk 
Folklor Araştırmaları, 14, 1950,97, 1957, 126, 1960.

164 Rubrouck, o.c., p. 102. Voir les traditions de l’enlevement de la fiancee dans: 
W.W. Rockhiü, The joumey of William of Rubruck, London 1900, p. 178 et des survivances 
contemporaines; J.-P. Roux, Les traditions, o.c., p. 329.
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doit vaincre la fille ou affirmer sa superiorite sur elle. Dans toute societe 
oü la femme şerait faible, sans entraînement physique particulier, cette 
victoire du m âle şerait sans doute aisee. II n ’est pas evident q u ’elle le soit 
dans la societe turque rnedievale oü la femme pratique tous les exercices 
physiques. II arrive forcement, malgre l’inegalite naturelle des forces, 
qu ’une fille soit plus forte ou mieux entraînee que son soupirant et, dans 
ce cas, celui-lâ ne la vaincre ou ne la surpassera que si elle le veut bien. 
Cela justifie la rem arque citee plus haut sur le libre choix que la femme 
fait de son epoux. A  une epoque bien plus tardive, au debut du X IX e  si
ecle, les voyageurs en Asie centrale tels que Clarke ou Levchine, racon- 
tant comment a lieu le rapt de la femme, insistent sur le fait q u ’il ne 
peut s’accomplir qu ’avec le consentement de celle-ci. Le premier ecrit: “Si la 
femme ne veut pas etre epousee, l’hom m e ne parviendra jam ais â l’attein- 
dre.” 165 Levchine dit â peu pres la m em e chose, ainsi que nous allons le 
voir.

Le combat de l’homme et de la femme n’est pas, lui non plus, un fait 
exclusivement turc et, pour nous cantonner sans le m onde musulman, 
il appartient notamment au roman de H um ây et H üm âyûn, oü il a inspi- 
re de belles m iniatures,166 mais son röle dans le m onde turc semble tout 
sauf anecdotique. Nous en trouvons un recit detaille dans \e Kitâb-i Dede 
Korkut. Bamsi Beyrek rencontre sur Panclos de la lutte (meydân) sa bien- 
aimee, Banu Çiçek qui se fait passer pour une autre. ils se defient â la 
course, â l’arc et â la lutte. “ils s’ampoignerent, s’enlacerent, devinrent 
deux lutteurs.” Beyrek est sur le point d ’etre vaincu, mais “il lui prit les 
genoux, il l’attrape par la pointe des seins.” Le com bat cesse aussitöt. La 
jeune fille se fit reconnaître. Bamsi Beyrek “l’embrassa trois fois [...] II en- 
leva l ’anneau d’or de son doigt et le passe aux doigts de la fille.” 167

L ’allusion â l’attouchement du mamelon est significatif. Levchine le 
signale au X IX e  siecle chez les Kirghiz: “Les personnes des deux sexes 
qui prennent part (â cette lutte) sont obliges de se separer par couple et 
chaque cavalier est tenu quand il atteint celle qui court avec lui de cou- 
per le ehemin de son cheval (c’est-â-dire de la vaincre â la course) ou du 
moins de toucher de sa main le sein de sa partenaire. Q uelque grossiere 
de moeurs que soient les beautes kirghiz, elleş ne laissent cependant pren-

Clarke. Voyage, o.c., vol. I, p. 72.

144 Basıl Grev, La painture persane, Geneve 1951, p. 41.

167 Ergin, Kitab, o.c., p. 123.
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dre cette liberte q u ’â ceux qui lui plaisent. Elleş evitent l’attouchement 
d’une main qui leur deplait au moyen de leur souplesse, de la legerete 
avec laquelle elleş savent se detoum er et au besoin par des coups de ple- 
te, coups dont alles proportionnent la force au degre de repugnance ou 
d’antipathie que leur inspire celui qui les poursuit.” 168 O n  trouve une 
meme allusion au sein, en m em e temps que le souvenir assez degrade du 
combat, dans l’epopee de M anas (episode d ’Er-Töstük). Le heros dort 
dans sa yourte quand il est reveille par la vive clarte qui emane d ’une je 
une fille manifestement celeste (et qui fait songer aux fılles de l’O ghuz na
me de la Biblioteque nationale de Paris). II eprouve le desir de la cares- 
ser. II prend dans ses mains sa chevelure, degage non corsage et “affleure 
ses tetons blancs.” II dit: “Si je  prenais ses seins dans mes m ains.” M ais 
la fille se redresse, lui saisit les poignets et le chasse.169 Sur ces entrefaîtes, 
le narrateur passe â un nouvel episode qui raconte le rencontre d ’Er- 
Töshtük et d ’une autre fille au cours de laquelle celui-ci possede sans au- 
cune difficulte calle-lâ.170 II est clair que le recit a ete brise en deux par 
incomprehension du scribe et que nous avons en realite affaire â une seu- 
le et meme anecdote: Apres une breve lutte, Er-Töshtük saisit les seins de 
sa visiteuse et celle-lâ se rend aussitot. Sans vouloir etre complet sur son 
sujet qui meriterait de longs developpements, je  peux encore mentionner 
que Yılm az ayant fait mention d ’un combat que se livreraient, chez les 
Tahtaci d ’Anatolie, hom m e et fem m e.171 J ’ai voulu obtenir jadis de mes 
hotes de plus amples informations sans parvenir â leur tirer autre chose 
que le renseignement suivant, mais capital: “ les jeunes gens amoureux 
cherchent â prendre dans leurs mains les seins de la jeune fille, et, s’ils 
y parviennent, c ’est le signe q u ’ils sont a im es.172

II est clair que toucher le sein et, m ieux encore, le percer ou en tirer 
du lait donne la possession de la personne a qui cet organe appartient.173 
Küçlük portait son nom, “le puissant,” de fait q u ’il etait maître des genies

Levchine, Description des hordes et des steppes des Kırghız-Kazak, Paris 1840, p. 370

37 '-
ıw P.N. Boratav, Er Toshtük, o.c., p. 33.

170 Id. ibid., p. 49-51.

171 Yılm az, Tahtacılardan Gelenekler, Ankara 1948, p. 43: “bir kadınla bir erkeğin güreş
mesi.”

172 J.-P. Roux, “Le lait et le sein dans les traditions turques,” in: L ’Homme, 1967, VII,

P- 59
173 Id. ibid., p. 57. Voir aussi passim.
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auxquels il tirait le la it.174 Dans le folklore anatolien, le m echant genie fe
minin, A l Kansı, peut etre maîtrise si on plante dans sa poitrine une ai- 
guille ou une pointe de fer.175

T ous ces recits sont il est vrai tardifs, mais on ne voit pas d’oü vien- 
drait la coutum e de l’attouchement de la poitrine si ce n ’est des traditions 
des steppes. II m e semble probable q u ’on puisse au moins en avoir un te- 
moignage ancien dans un rexte chinois que Paul Pelliot n ’a pas compris 
et a done recuse.176 Au V e siecle, le Wei ekou ecrit en effet: “Le soir du 
mariage, le garçon se rend dans la famille de sa femme. II prend dans ses 

mains les seins de la jeune fille et alors l’union est accomplie. ils sont de- 
sormais mari et fem m e.177 II se peut cependant que l’objection de Pelliot 
ne soit pas â rejeter qui suggere un contre-sens provoque par la double 
signification du mot chois jou, “sein” et “mettre au m onde” et que le Wei 
chou ait voulu dire q u ’on attendait la naissance d’un enfant pour juger 
que le mariage etait accompli. En effet le Souei-cfıou (fin Vle-debut V lle  
siecles) rapporte une tradition des Töleş selon laquelle le gendre resterait 
dans la famille de sa femme ju sq u ’au premier accouchem ent.178 Mais 
n’est-ce pas le Souei-cfıou qui fait le contre-sens en partant de donnees 
qu ’il a mal comprises ? L ’ethnologie nous apprend q u ’accouchem ent et 
mariage sont deux evenements qui n ’ont aucun lien immediat entre eux 
puisque le plus souvent le pere n’a pas conscience q u ’il est le pere natu- 
rel de ses enfants. Je m ’en tiendrais done lâ si Vincent de Beauvais dans 
son Encyclopedie ne relatait pas que les Tartares ne considerent pas une 
femme comme leur epouse tant q u ’elle n ’a pas donne jo u r â un en fant.179 
J ’ai en vain eherehe d’autres attestations de ce qui şerait une coutume 
singuliere et, dans l’etat actuel de l ’information, la question me semble 
devoir demeurere ouverte.

Le couple

E. Rossi avait fait rem arquer que dans le Kitâb-i Dede Korkut on par- 

lait d ’epouse legale (halâl) selon la loi musulmane, mais que l’ideal ten-

174 Pelliot et Hambis, Histoire des campagnes de Gengis Khan, Leyde 1951, p. 305.

175 Mürsel Köse, “Al-karisi,” in: Türk Folklor Araştırmaları, dec. 1964, 185; S. Elçin, 
Al- Karisi, ibid. aout 1965, 293.

176 Pelliot, “A  propos des Com ans,” in: Journal Asiatiçue, 1920, p. 161-162.

177 Wei-chou, 100, fol. 40.1, Id. ibid.

178 Soueı-chou, voir: Eberhard, Çin'in Şimal Komşuları, Ankara 1942, p. 59.

179 Vincent de Beauvais, lib. X X IX , ch. L X X X V I, 420. M ais Vincent est un compila- 
teur peu verifiable.
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dait â la monogamie, au moins â la preeminence de la dame de la maison 
(katun ou gadin) . 180 D e mon cote c’est â peu pres ce que j ’avais constate 
en etudiant les conceptions paleo-turques et j ’avais avance Pexpression un 
peu outree de “m onogamie â femmes multiples.” Com m e les textes turcs 
eux-memes, les etrangers parlent d ’une çayatun ou katunm et, nous l’avons 
dejâ dit, montrent comment celle-ci est intronisee com me le kaghan. Ja- 
mais on ne mentionne plusieure katun m em e quand on çite des souve- 
rains effectuant par politique plusieurs mariages simultanes ou successifs.182 
En revanche on parle souvent de concubines et la loi qui veut que l’en- 
fant d ’un homm e defunt epouse ses veuves â l’exception de sa propre m e
re parle largement en faveur de la palygamie. Par ailleurs toutes les regles 
qui sont en vigueur dans une societe turque donnee devinennent cadu- 
ques en dehors de cette societe, c’est-â-dire dans les rapports avec les etran
gers. U n homm e pourra prendre toutes les filles qu ’il voudra chez son en- 
nemi vaincu et, qui plus est, une femme enlevee par l’ennemi victorieux 
et devenue sa concubine n ’est pas en regle generale tant soit peu entachee 
et, si elle recouvre sa liberte, elle reprend sans diffıculte sa place chez elle. 
O n  ne la soupçonne meme pas de porter en elle un enfant illegitime: 
l’exem ple le plus celebre est foumi par l’epouse de Cengis Khan, mere de 
son fils aîne D jötch i.183

C ela dit, le mariage semble indissoluble et indispensable dans cette 
vie com me dans l’autre. Com m e le disent encore les Tahtacı, un homme 
ne peut rien faire sans son epouse, meme pas exercer son metier de bûch- 
eron .184 L ’adultere est considere com me une faute grave, la plus grave 
apres l’infidelite au souverain.185 Q uelques rares informations parlent ce- 
pendant du pret de l’epouse (et de la fille) au visiteur, peut-etre sous inf
luence etrangere. O n  pourrait douter de ce que rapporte M arco Polo â ce

180 Rossi, II Kitab, o.c., p. 47.
181 A. von Gabain, Alttürkısche Grammatık, Lcipzig 1941, p. 309.

182 Plan Carpin, pour son epoque, voit done assez exactement la situation quand il 
dit: “U n meme Tartare a de nombreuses epouses [...] I l y a  cependant une epouse princi- 

pale.” IV, 9; Becquet et Hambis, p. 50.
183 M ais peut-etre le doute qui planait sur la patemite de Gengis Khan nuit il 

a Djöci au coura de sa carriere.
!84 “L ’epouse du Tahtacı est un deuxieme membre dont on ne peut pas se passer 

pour effectuer une tâche,” S.F. Erten, Antalya Vilayeti Tarihi, İstanbul 1940, p. 127.

185 Cette hierarchie sort de l’analyse des textes voir Souei-chou, 84; VVieger, Textes histo- 
rigues chinois, 3 volumes, Hien Hien 1805, II, p. 1484; Parker, The early Turks, o.c., p. 122.
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sujet â propos des O uıgh ou rs,186 car le Venitien n ’est pas toujours fidele, 
si, comme l’a fait rem arquer depuis longtemps Pailadius,187 l’auteur chi
nois H oang H ao n’avait pas auparavant rapporte la chose “presque dans 
les memes mots.”

Les relations extra-conjugales sont punies de mort. Sous influence 
musulm ane ou chretienne (?)l’infidelite n ’est jugee criminelle que pour la 
femme, qui est brûlee vive, si l’on en croit Y â q û t ,188 ecartelee ou coupee 
en deux com m e l’affirme Ibn F adlân 189 (parce que l’adultere dechire le 
couple, ramene â deux ce qui avait ete fait un), voire etranglee avec une 
corde â arc selon la notice tardive du Pei bu fong soum  (car il ne faut pas 
verser le sang des grands). En realite, pour nötre plus vive surprise —  et 
ceci temoigne d’une rare et rem arquable conception de l’egalite des sexes 
—  le châtiment frappe aussi bien l’hom m e que la femme. Les textes chi
nois rapportent que les Hiong-nou punissent de mort “ceux qui ont fait 
violence â une femme maries,” 191 que, chez les T ’ou-kiue “celui qui 
a deshonore une femme subit la castration et est ensuite coupe en 
deux.” 192 Bien plus tard, â l’epoque gengiskhanide, Rubrouck evqoue la 
peine capitale qui frappe le cohabitation avec une femme qui n ’est pas la si- 
en n e193 et Plan Carpin precise que sont châties hommes et femmes sur- 
pris en flagrant delit de relations sexuelles illegitim es.194 Com m e il arrive 
souvent, la pratique est peut etre plus laxiste. Le Kitâb-i Dede Korkut, no- 
tant sans doute un dicton ou un proverbe, ecrit: “C ’est la mere qui sait 
de qui est l’enfant.195

La necessite absolue de vivre en couple entraîne l ’institution du mari
age posthume sur lequel nous sommes au reste mal renseignes, mais q u ’il 
ne paraît pas possible de mettre en doute. M as'ûdî le signale chez les

186 Polo, LIX , Hambis, p. 70.

187 Pailadius, Maro Polo Travels, in: Journal of North China Branch, Royal Asialic Society, 
X , p. 6.

188 Yâqût in: Ferrand, o.c., p. 216.

189 Z.V . Togan, Ibn Fadlân, p. 21 pour les Oghuz, p. 67 pour les Bulgares.

190 P.H. Serruya, Pei-lou-fong-sou. Les coutumes des Esclaves septentrionaux, de Siao Ta-he, 
g, in: Monumenta Serica, X , 1945, p. 122.

191 Julien, Documents, o.c., p. 9; Liu, o.c., p. 9.

192 Julien, o.c., p. 28; Liu, o.c., p. 41-42.

193 Rubrouck, o.c., p. 103.

194 Plan Carpin, IV, 9; Becquet et Hambis, p. 50.

195 Ergin, Kitab, o.c., p. 75.
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K h azars196: “ Lorsque quelqu ’un meurt celibataire, on lui donne une epo
use apres son deces.” M arco Polo avec une phraseologie peu adequate est 
le seul auteur â ma connaissance â en parler cependant de façon un peu 
prolixe: “Q uand ils sont deux hommes dont l’un ait eu un garçon qui est 
mort [...] et un autre qui ait eu une fille morte aussi avant l’âge nubile, 
ils font mariage des deux trepasses quand le garçon aurait eu âge de 
prendre femme: ils donnent pour epouse au garçon mort la fille morte et 
font dresser l’acte” [...] ils le brûlent pour q u ’il “m onte” au ciel, et “dore- 
navant le garçon mort et la fille morte, en l’autre monde, le savent et se 
tiennent pour mari et femme. Alors ils font une grande n o ce .197 O n  re- 
marquera que garçon et fille sont places ici sur un parfait plan d ’egalite.

La nation de l’indissolubilite du mariage et le besoin im perieux q u ’a 
l’hom m e (et sans doute la femme) de posseder une com pagne (et un 
compagnon) sont sans doute les causes de l’immolation de la veuve au 
deces de son epoux, antique institution barbare et qui met, au contraire 
de la precedente, en relief l’inegalite des sexes puisque, bien entendu, 
comme le note M as'ûdî, le mari n ’est pas immole quand la femme 
m eurt.198 Elle tombe assez vite en desuetude, des l’epoque des Hiong-nou, 
mais demeure en vigueur chez certains peuples turcs plus conservateurs, 
ainsi chez les T a b g a ç ,199 jusq u ’au V ie  siecle et, dans une certaine mesure 
au moins, chez les ouıghours au milieu du VH Ie siecle, com me chez les 
K hazars.200 Plus tard, des femmes, mais non l’epouse, seront encore en- 
terrees ou brulees avec le defunt, mais en m em e temps que des serviteurs, 
des chevaux, du cheptel ou tout autre objet pouvant servir â la survie 
dans l’audelâ. “O n  immolait sur le tombeau ju sq u ’â cent et mille femmes 
et serviteurs,” lit-on par exem ple,201 ou encore: “des femmes et des servi
teurs sont descendus avec (le mort) dans la fosse et on les y laisse ju sq u ’â 
ce q u ’ils meurent de faim .202 O n  pourrait multiplier presque sans fin les

l% M aseûdî, Les Prairies d ’Or, (texte et trad. de Pavet de Courteille et de Barbier de 
Maynard), 9 vol. Paris 1896, II, p.9. Voir Dunlop, The history of The Jemısh Khazars, Prin- 
ceton. Nevvjersey 1954, p. 206.

197 M . Polo, L X X ; Hambis, p. 87.

198 M es'ûdı, Prairies, II, 7-14.

199 Parker, Thousand Tears of the Tartars, Shanghai 1895 (ed. Londres 1924), p. 105.

200 M as'ûdî, Prairies, II, 9; Dunlop, o.c., p. 209; D eG uignes, Histoire, o.c., II, p. 15.

201 Chavannes, Les Memoires historiçues de Se Ma T a ’ien (trad. et annotes) 6 volumes, 
Paris 1895-1905. I, p. LX V I.

202 Defremery, Fragments, o.c., p. 497.
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exemples. 203 S ’agit-il, dans le premier et dans le second cas, d ’un auto- 
sacrifice volontaire ? O n peut en douter et pourtant le Kitâb-i Dede Korkut, 
dans un echo lointain, presentera Tepemse devouee ju sq u ’â l’ultime sacrifi
ce .204

L ’immolation de la veuve est en rigoureuse contradiction avec Pa- 
m our de leurs enfants et les liens essentiels que ceux-ci gardent avec celle- 
lâ. C ’est certainement pour cela que la coutum e fut si vite abandonnee: 
un fils pouvait-il presider aux obseques oü on sacrifiait sa mere?

O n  la remplaça done par une autre institution â laquelle, depuis 
l’Antiquite ju sq u ’â nos jours, tous les observateurs ont prete attention. La 
veuve laissee en vie devait etre epousee par un mem bre de sa proehe fa
mille, par un frere, plus souvent par un fils, l’aîne parfois, le cadet en ge
neral, celui que l’on nommait Yotçigin (ot tegin), le “ prince du feu,” 205 et 
etait le gardian du foyer et des biens patemels, en vue d ’etre “gardee” par 
lui ju sq u ’â sa mort naturelle, quand elle rejoindrait son compagnon legiti- 
m e.206 Naturellement cet heritier n ’epousait pas sa mere et com me la so
ciete tendait â la m onogamie cela explique peut-etre pourquoi nous avons 
peu d’exemples historiques du fait. 207 O n  peut aussi penser que les tres 
grandes dames —  celles dont peut parler l’histoire —  notamment la ka
tun, en quelque sorte consacree par son intronisation et trop elevee au- 
dessus du com m un pour etre soupçonnee d ’infidelite, n ’avait pas â entrer 
dans le “harem ” de l ’heritier. Elle etait censee se garder elle meme. C e 
genre de remariage est plus que largement atteste par les informateurs de 
tout bord, â propos des Khazars, des O u-houan, des T ’ou-kiue, les Tab- 
gaç, des O ghuz et autres Com ans, II etait en vigueur en Siberie aux siec
les demiers oü Pont signale des Pallas, Timkovvski, Clarke, et maints aut
res encore.208

203 Ibn Battûta, o.c., p. 6477; Ibn Rusteh, Les atours precieux (trad. G . Wiet), Le Caire 
■955ı P- '65; Stein, “Leao T ch e,” in: T ’oung Pao, X X X V , 1939, p. 64 parmi bien d ’autres.

204 Episode de Deli Dumrul, Ergin, Kitab, o.c., p. 183.

205 Voir la deiinition de Resîd al-Dîn: Böyle, The successors of Gengis Khan, New York- 
London 1971, p. 163 et 202 voir mon etüde: Fonctions chamaniques et valeur du feu chez 
les peuples altaıques, in: Revue Histoire des Religions, 1976, 1, p. 68-101.

206 J.-P. Roux, “ La veuve dans les societes turques et mongoles,” in: L ’homme, IX  

1969. P -5 ^ 8 -
207 C e qui ne permet nullement de mettre en doute le fait comme par exemple R. 

Giraud, Les regnes d'EIterich, Qapghan et Bilgii (680-734), Paris 1960, p. 126.

208 J.-P. Roux, La veuve, o.c., passim. J ’etudie cela plus longuement dans mon premi
er article, Erdem, 13, vol. 5, p. 193.




